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Décision n° 64-430-4932 Licenciements

n° 64-430-4932

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 2 septembre 1932
Numéro JO Date du numéro

n°® 430 du 30/09/1932 30 septembre 1932

TEXTE INTEGRAL

le sergent infirmier Ismaél Souelly est licencié de son emploi pour compter du ler septembre 1952. Une indemnité de
licenciement égale a deux mois de sa solde de présence, dégagée de tous accessoires, est accordée a Ismaél Souelly.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-64-430-493 Page1/1



